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OBJET : PROJET DE SCHEMA DEPARTEMENTAL DE COOPERATION INTERCOMMUNALE (SDCI) 
- DISSOLUTION DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL D'AMENAGEMENT DE LA TOULOUBRE ET 
DU SYNDICAT D'AMENAGEMENT DU BASSIN DE L'ARC - AVIS DE LA COMMUNE 

Le. 3 février 2017 à 10h30, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 27/01/2017, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Ravi ANDRE, Madame Dominique AUGEY, Monsieur Edouard BALDO, Monsieur Moussa 
BENKACI, Madame Charlotte BENON, Madame Odile BONTHOUX, Monsieur Jacques BOUDON, 
Monsieur Jean-Pierre BOUVET, Monsieur Raoul BOYER, Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, Madame 
Danièle BRUNET, Monsieur Lucien-Alexandre CASTRONOVO, Eric CHEVALIER, Madame Noelle 
CICCOLINI-JOUFFRET, Madame Charlotte DE BUSSCHERE, Monsieur Philippe DE SAINTDO, Monsieur 
Gerard DELOCHE, Madame Sylvaine DI CARO, Monsieur Sylvain DIJON, Monsieur Gilles DONATINI, 
Madame Michele EINAUDI, Monsieur Alexandre GALLESE, Monsieur Hervé GUERRERA, Madame Souad
HAMMAL, Madame Maryse JOISSAINS MASINI, Madame Irène MALAUZAT, Madame Reine MERGER, 
Mme Arlette OLLIVIER, Madame Liliane PIERRON, Monsieur Jean-Jacques POLITANO, Monsieur 
Christian ROLANDO, Madame Danielle SANTAMARIA, Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, 
Madame Catherine SILVESTRE, Madame Josyane SOLARI, Monsieur Jules SUSINI, Monsieur Francis 
TAULAN, Madame Françoise TERME, Monsieur Michael ZAZOUN, Madame Karima ZERKANI-
RAYNAL. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Madame Abbassia BACHI à Mme Arlette OLLIVIER, Madame Patricia BORRICAND à Monsieur Sylvain 
DIJON, Madame Brigitte DEVESA à Madame Danièle BRUNET, Monsieur Laurent DILLINGER à Madame 
Reine MERGER, Madame Coralie JAUSSAUD à Madame Danielle SANTAMARIA, Madame Sophie 
JOISSAINS à Madame Odile BONTHOUX, Madame Gaelle LENFANT à Monsieur Lucien-Alexandre 
CASTRONOVO, Monsieur Claude MAINA à Eric CHEVALIER, Monsieur Stéphane PAOLI à Monsieur 
Francis TAULAN, Monsieur Jean-Marc PERRIN à Madame Sylvaine DI CARO. 

Excusés sans pouvoir : 
Monsieur Jacques AGOPIAN, Monsieur Maurice CHAZEAU, Monsieur Jean-Christophe GROSSI, Madame 
Muriel HERNANDEZ, Madame Catherine ROUVIER. 
Secrétaire : Sylvain DIJON

Madame Maryse JOISSAINS MASINI donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Madame Maryse JOISSAINS MASINI

Politique Publique     :   03-PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT ET DEVELOPPEMENT 
DURABLE

OBJET : PROJET DE SCHEMA DEPARTEMENTAL DE COOPERATION 
INTERCOMMUNALE (SDCI) - DISSOLUTION DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL 
D'AMENAGEMENT DE LA TOULOUBRE ET DU SYNDICAT D'AMENAGEMENT DU 
BASSIN DE L'ARC - AVIS DE LA COMMUNE - Décision du Conseil

Mes chers Collègues,

Le projet de Schéma Départemental de Coopération intercommunal (SDCI) en cours d'élabo-
ration sur le Département tient compte de la loi 2010-1563 du 16/12/2010 de réforme des col-
lectivités territoriales, de la loi 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action pu-
blique territoriale et d'affirmation des métropoles (MAPTAM) et de la loi 2015-991 du 7 août
2015 portant nouvelle organisation territoriale (loi Notre).
Il intègre les récentes modifications de périmètres d'EPCI, les fusions d'EPCI et la création de
la Métropole Aix Marseille Provence, et les compétences qui lui sont et seront attribuées, et
vise, dans le nouveau paysage de répartition des compétences et contexte départemental, à ra-
tionaliser la carte communale et réduire le nombre d'EPCI dès le 1er janvier 2018.
 
La Commune est aujourd'hui consultée dans le cadre de l'élaboration du SDCI, au titre de l'ar-
ticle L5210-1-1 IV du Code général des Collectivités territoriales, sur les projets de dissolu-
tion  du  Syndicat  Intercommunal  d'Aménagement  de  la  Touloubre  (SIAT)  et  du  Syndicat
d'Aménagement du Bassin de l'Arc (SABA) au 1er janvier 2018. 
 
Ces syndicats exercent en effet une grande partie de la compétence « Gestion des Milieux
aquatiques et prévention des inondations » (GEMAPI) créée par la loi MAPTAM, qui sera at-



tribuée automatiquement et dans son intégralité à la Métropole Aix Marseille au 1 er janvier
2018, et alimentée par la « taxe GEMAPI ».
Ils font partie de syndicats dont l'évolution de droit, notée dans le SDCI, est le maintien, avec
une évolution souhaitable de « dissolution au 01/01/2018 avec intégration à la Métropole si
les conditions juridiques sont remplies » (voir extrait du SDCI concernant la compétence GE-
MAPI en pièce jointe). 
A noter que la dissolution de certains syndicats tels celui de la Cadière ou de l'Etang de Bol-
mon apparaissent comme de droit, et que d'autres syndicats tels le Syndicat Mixte d'aménage-
ment des digues du Rhône et de la mer devront être maintenus.
C'est dans ce contexte que M. le Préfet a adressé aux présidents d'EPCI et aux maires des
communes concernées le courrier annexé à la présente délibération.
 
Le périmètre du SIAT est inclus dans celui de la Métropole Aix Marseille Provence. Ce syn-
dicat exerce de manière prépondérante la compétence GEMAPI. La solution théorique serait
donc une réduction de ses compétences aux seules compétences hors GEMAPI, très peu im-
portantes. Il paraît donc logique qu'il soit dissous et ses compétences entièrement reprises par
la Métropole.
 
Le SABA s'étend sur un périmètre chevauchant plusieurs EPCI. La Métropole serait alors en
situation de substitution-représentation au sein de ce syndicat pour la GEMAPI, tandis que les
communes maintiendraient leur adhésion en ce qui concerne les compétences hors GEMAPI.
 
Des modifications de périmètre et ou de compétences peuvent cependant intervenir en 2017.
 
Une démarche de définition des schémas d'organisation des compétences locales de l'eau
(SOCLE) sur le  territoire de Métropole Aix Marseille  Provence va alimenter la  réflexion
concernant la gouvernance de la compétence GEMAPI, proposant un exercice direct par la
Métropole, ou un exercice délégué des missions au profit de structures dédiées (anciens syn-
dicats, ou structure unique).
 
Considérant que doivent être recherchées : 
- des économies d'échelle, une mise en commun des compétences entre les structures, 
- une continuité dans les actions de terrain, et une pérennité de gestion des ouvrages hydrau-
liques et de protection, dans ce domaine sensible où les responsabilités seront fortes,
 
Considérant que le Syndicat d' Aménagement du Bassin de l'Arc et le Syndicat intercommu-
nal d'Aménagement de la Touloubre ont fait connaître leur souhait d'être dissous pour que
l'intégralité de leurs missions soient absorbés par la Métropole, 
 
Sous réserve d'analyses juridiques plus poussées, conformément au projet de SDCI, et dans
un objectif de simplification de la carte communale et de réduction du nombre de structures
intercommunales, 
 
Je vous propose,  mes chers collègues, de bien vouloir : 
 
- DONNER un AVIS DE PRINCIPE FAVORABLE à la dissolution des Syndicats "Syndi-
cat  Intercommunal d' Aménagement de la Touloubre" et "Syndicat d'Aménagement du Bas-
sin de l'Arc", sous réserve de l'intégration de l'ensemble des moyens humains et matériels et
missions correspondants au sein de la Métropole Aix Marseille.





DL.2017-30 - PROJET DE SCHEMA DEPARTEMENTAL DE COOPERATION 
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Présents et représentés : 50

Présents : 40

Abstentions : 0

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 50

Pour : 50

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

L'adjoint délégué, 
Reine MERGER



Compte-rendu de la délibération affiché le : 07/02/2017
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)

1

1 « Toute décision individuelle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai, il peut être présenté un recours gracieux prorogeant le 
délai de recours contentieux ...»




























